
ASSEMBLEE GENERALE 2018 

COMITE TERRITORIAL du CHAROLAIS 

22 mars 2018 – Vendenesse-les-Charolles 

 

SYNTHESE 
Sous la Présidence de Georges BORDAT 

 

I- Les réseaux  

 

1- Distribution d’électricité 

 Point sur les travaux en cours : 
 Présentation de la programmation des travaux 2018 : 

Montant prévisionnel des travaux sur les communes du présent Comité Territorial : 
 Environnement : 329 000 € 
 Fils nus : 164 572 € 
 Renforcement : 414 555 € 
Détail par commune sur le tableau joint. 
 

 Nouveau modèle de contrat de concession : 

Le SYDESL est propriétaire des réseaux de distribution d’électricité. A ce titre, il concède la gestion du réseau au 

concessionnaire ENEDIS. Cette collaboration est régie par un contrat de concession arrivant à échéance en novembre 

2022. 

Un nouveau modèle de contrat de concession a été approuvé par la signature d’un accord national entre la FNCCR 

(Fédération Nationale des Collectivités Concédantes et Régies), France Urbaine, ENEDIS et EDF. 

Sur la base de ce nouveau modèle de contrat, il s’agit à présent pour le SYDESL de négocier avec ENEDIS  sur :  

- La durée du contrat 
- La répartition de la maîtrise d’ouvrage 
- Les objectifs intégrés au schéma directeur 
- L’enveloppe financière de l’article 8 concernant l’environnement 
- La récupération des données issues du compteur communiquant Linky 

 

2- Gaz 

En 2008, 50% des communes desservies en gaz ont décidé de transférer cette compétence au SYDESL qui assure donc 

pour leur compte : 

 le contrôle de la bonne application du contrat par le concessionnaire (GRDF et Finagaz),  

 L’analyse et la présentation du compte rendu annuel de concession, 

 Le calcul et le suivi des redevances de concession. 

Afin de garantir l’homogénéité de distribution de gaz, le SYDESL invite les communes n’ayant pas encore transféré leur 

compétence « gaz » à le faire afin de les décharger de ces obligations lourdes. 

3- Eclairage Public 

Le SYDESL propose un nouveau règlement d’intervention pour l’éclairage public. (cf tableau en annexes) 

 
II- Transition énergétique 

 
1- PCAET 

Depuis le 1er janvier 2017, les EPCI de plus de 20 000 habitants sont soumis à l’élaboration d’un Plan Climat Air Energie 
Territorial. Ces plans doivent être révisés tous les 6 ans et conformes au SCOT et au SRADDET. 



Au cœur des réseaux d’énergie, le SYDESL se positionne comme un partenaire privilégié pour accompagner les EPCI 
dans cette planification obligatoire. Il propose donc aux Communautés de Communes qui le souhaitent: 

 La mutualisation d’une Assistance à Maîtrise d’ouvrage, 

 Un soutien financier de 50%, 

 Une assistance technique. 
 

2- Mobilité électrique 
Le schéma régional de déploiement des IRVE (Infrastructures de Recharge pour Véhicules Electriques) a été validé en 
2014. Le SYDESL a souhaité inscrire son action en parfaite cohérence avec ce dernier et a élaboré un schéma 
départemental de déploiement concordant. Ce schéma identifie des lieux d’implantation tenant compte de la 
fréquentation des axes, de la proximité des commerces, de la sécurité et de la facilité d’accès. Une trentaine de 
communes ont été identifiées dans ce cadre-là et se verront dotées d’une borne de recharge. 
En 2017, des bornes ont été installées à:  
Marcigny, Mâcon, Louhans, Saint-Boil,  Digoin et Verdun sur le Doubs.  
En 2018 sont prévues:  
Outre celle de Cluny: Chalon-sur-Saône, Saint Amour Bellevue, Le Creusot, Paray-le-Monial, Saint-Gengoux-le-
National, Givry, Dompierre les Ormes, Bourbon-Lancy, la Clayette, Saint Léger sur Dheune, Buxy, Matour, Chauffailles, 
Tramayes et Fleurville. 
 

III- Groupement d’achat d’énergie 
La disparition des tarifs réglementés de vente d’électricité (pour les contrats d’une puissance souscrite supérieure à 

36 kVA - tarifs jaune et vert), et de gaz pour les consommations supérieures à 300 MWH, a conduit les huit Syndicats 

d’Énergies de Bourgogne Franche Comté - le SIEEEN (58), le SICECO (21), le SYDESL (71) le SDEY (89), le SIDEC (39), le 

SIAGEP (90), le SYDED (25) et le SIED (70) - à créer un groupement d’achat afin de mettre en concurrence les contrats 

de fourniture d’énergies.  

Au terme de cette première consultation, les 272 membres (personnes publiques) adhérents en Saône & Loire, sont 

alimentés depuis le 1er janvier 2018 par TOTAL (contrats < ou =  36 kva) et EDF pour l’électricité, Gaz de Bordeaux pour 

le gaz. 

La prochaine consultation portera sur l’achat d’énergie pour la période 2020 à 2022. Pour rejoindre le groupement et 

bénéficier de l’accompagnement du SYDESL pour cette future consultation, les collectivités doivent avoir délibéré 

avant le 31 décembre 2018. 

 
IV- Solidarité logement 

Le SYDESL accompagne les politiques de lutte contre la précarité énergétique des ménages (particuliers). Il abonde à 

ce titre : 

- Le programme Habiter mieux (géré par l’ANAH) : 100 000€ / an (500€ par dossier) 

- Le programme PROCIVIS (avance sur les subventions pour les ménages les plus fragiles) : 50 000€ / an 

- Le Fonds de Solidarité Logement : 10 000€ / an 

 

V- 71ème anniversaire 
 

Afin de célébrer 71 ans d’existence, le SYDESL invite tous les élus et partenaires à une grande journée consacrée à la 

transition énergétique le : 

26 avril 2018 de 9h à 17h 
Au Parc des Expositions de Mâcon 

 
Une belle rencontre avec Jean-Louis Etienne apportera un éclairage sur le réchauffement climatique. Des tables rondes 
et des ateliers permettront ensuite à chacun d’échanger et de s’informer sur les solutions que les territoires peuvent 
mettre en œuvre pour s’engager dans la transition énergétique. 
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Règlement d’intervention – Eclairage Public 
 
 
 
 
 
 
 
 


